
CONCOURS DE CREATIVITE OEUFS DE 

PAQUES 
 
 

THEME 2010 : LES OEUFS DE PAQUES 
 

REGLEMENT 
 
 
ARTICLE 1 

 
L’Office de Tourisme d’Abondance – Chef Lieu – 74360 Abondance, organise le concours de 
création du plus bel œuf de Pâques. 
Ce concours est entièrement gratuit et ouvert à tous, sans exception. Toutefois, si les 
circonstances l’exigent, les organisateurs se réservent le droit de renouveler, de modifier, ou 
de reporter ce concours sans que sa responsabilité ne puisse être engagée. 
 
 
ARTICLE 2 

 
Pour participer à ce concours, les candidats doivent confectionner eux-mêmes un oeuf de 
Pâques. Ce dernier devra obligatoirement être confectionné « à la main » et fabriqué avec 
des matériaux recyclés (bois, tissus, végétaux, emballages,  etc….) 
 
 
ARTICLE 3  
 
Les participants devront déposer leur œuf de Pâques à l’Office de Tourisme d’Abondance au 
plus tard le Vendredi 2 avril 2010 à 17h. 
 
 
ARTICLE 4 

 
Les différents oeufs de Pâques seront exposés sur l’arbre de Pâques (ou au pied pour les 
plus grosses réalisations) prévu à cet effet et le public pourra alors admirer les différentes 
créations à l’Office de Tourisme.  
 
 
ARTICLE 5 

 
Le classement sera effectué par un jury composé de membres de l’Office de Tourisme 
d’Abondance. Deux classements seront  réalisés  (une catégorie enfant et une catégorie 
adulte (+ de 16 ans) et les trois premiers de ce classement seront récompensés. 
 
 


